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Supplement an n° 15 de Ia REVUE MILITAIRE SUISSE (1873).

LES NOUVELLES CASERNES DE GENEVE.

L'agrandissement considerable de la ville de Geneve pendant ces
dernieres annees et les besoins nouveaux qui en rösultent, tant au
militaire qu'au civil, exigeaient impörieusement la construetion de
nouvelles casernes. Cette question, ä l'examen depuis quatre ä cinq ans,
vient de recevoir une Solution qu'on peut considörer comme heureuse
ä presque tous les points de vue. Nous dirions ä tous les points de vue,
si l'on avait pu donner suite ä l'idee exprimee, ä cette occasion, par
plusieurs officiers federaux, d'utiliser les nouveaux bätiments militaires
non seulement comme casernes et magasins, mais aussi, ä quelques
egards, comme ouvrage de fortification utile ä la defense de la place.
Malheureusement le cötö economique de l'entreprise se serait sans doute
trop complique par cette exigence ajoutee ä tant d'autres, et il a fallu
se contenter de pourvoir aux besoins immödiats et les plus pressants.
Quoiqu'il en soit, la question de l'ötablissement des nouvelles casernes
a beaucoup oecupö MM. les officiers genevois; eile a donne" lieu ä d'in-
töressants mömoires que nous dösirons faire connaitre ä nos lecteurs
et qui pourront avoir leur utilitö ailleurs qu'ä Genöve. Ce sont entr'autres

:

4° Un rapport de M. le major Gas, comme rapporteur d'une commission

speciale de la sociötö des officiers, traitant l'ensemble de la question.

2° Des observations de M. le Dr Maunoir, prösentöes ä la sociötö mö-
dicale de Geneve, et s'oecupant surtout du cöte hygiönique.

Nous donnons ci-dessous ces deux documents, en les faisant procöder
du texte möme de la loi du 21 juin 1873.

1. Republique et Canton de Geneve. — Loi approuvant divers achats de terrain
pour l'etablissement de nouvelles casernes.

Le Grand Conseil, sur la proposition du Conseil d'Etat, döeröte ce qui suit:
Article unique. Sonl approuvöes les trois Conventions ci-aprös indiquöes:
1° La Convention passee le 22 mars 1873, entre l'Etat, reprösentö par MM. les

conseillers Chauvet et Ormond, el M. Jean-Charles Fuzier-Cayla, pour l'acquisilion

d'une parcelle de terrain mesurant quinze poses ä prendre sur la propriöte
de ce dernier, situöe au chemin du Pont d'Arve et le long de l'Arve ä Plainpalais,

en vue de l'ötablissement de nouvelles casernes.
2° La Convention signöe le 6 mai 1873, entre l'Etat, represenle par les mömes

dölöguös el Mme veuve El. Pictet-de la Rive, propriölaire au chemin des
Bains d'Arve, pour le rachat de serviludes qu'elle possöde sur le fonds acquis par
l'Etat de M. Cayla.

3° La Convention signöe le 23 mai 1873, entre l'Etat, reprösentö par les mömes

dölöguös, et Mme veuve de Luc nee BoisdeChesne, pour l'achat de la
propriöte qu'elle possede ä Plainpalais, chemin du Mail, consistant en maison d'ha-
bitation, jardin et döpendances, le tout d'une conlenance de cent trente-sepl
loises (').

Le Conseil d'Etat est charge de faire promulguer les presenles dans la forme el
le terme prescrits.

Fait et donnö ä Geneve le vingt-un juin mil-huit-centsoixante-treize, sous le

(*) Suit en appendice le texte des trois Conventions, suffisamment rösumöes pour
nous par la loi möme. — Red.
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